
Prérequis
Diplôme de niveau IV : brevet professionnel ou 
Bac professionnel.

Public concerné
- jeunes de 16 à 30 ans,
- accessible également au plus de 30 ans 

reconnu travailleur handicapé ou si un 
projet de création ou de reprise d'entreprise 
nécessite le diplôme préparé.

Objectif de la formation
Le parcours de formation menant au Titre 
"Entrepreneur de petite entreprise" permettra 
aux porteurs de projet :
- de développer, créer ou reprendre une 

entreprise en mettant en œuvre une méthode 
de travail pour guider la réalisation du projet : 
plans d’action, tableaux de bord, indicateurs 
de résultats. Des professionnels accompagnent 
et réalisent un suivi individualisé tout au long de 
cette mission.

- de conduire le projet en maîtrisant les risques 
et en autonomie.

- d’être en capacité d’assurer une fonction 
structurante dans l’entreprise comme 
dirigeant ou comme personnel 
d’encadrement grâce aux 8 modules soit 402 
heures de formation et le reste en entreprise. 

Son originalité ? Conjuguer apports de 
connaissances et mise en application e�ective 
dans le cadre du projet au sein de l’entreprise.

Modalité d'enseignement
Formation en présentiel. Les cours, TD et TP sont 
réalisés par des enseignants et des 
professionnels du métier.

Méthodes mobilisées
Mise en situation professionnelle. Projet tutoré 
collectif ou individuel.

Outils numériques
environnement numérique de formation (ENF) et 
plateforme pédagogique (Moodle).

Modalités d’admission
- Sélection sur dossier de candidature.
- Entretien de motivation (délai de réponse à 

votre candidature : 1 mois 1/2).
- Admission définitive prononcée après 

signature d’un contrat d’alternance.

Période de recrutement : mars à juin.

Toutes les informations sur :

 

Organisation de la formation
Lieu : Campus URMA Avignon - 12 Bd Saint-Roch 
84000 Avignon
Dates : d’octobre 2023 à octobre 2024.
Durée : 1 an 
Rythme : alternance de 2 semaines en centre de 
formation et 4 semaines en entreprise.

Métiers et compétences
Pour développer une nouvelle activité au sein 
d'une entreprise ou bien créer une nouvelle 
entreprise/activité, l'Entrepreneur développe 
ses compétences dans les 4 fonctions 
suivantes, chacune étant constituée d'activités 
clé à maîtriser :
- Fonction 1 : Construire une décision et 

assurer une veille stratégique.
- Fonction 2 : Concevoir et conduire un projet 

de création d'entreprise/activités.
- Fonction 3 : Manager des ressources et 

contrôler l'activité.
- Fonction 4 : Animer des réseaux de 

partenaires internes et externes.

Entrepreneur de petite entreprise 
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Intitulé des modules d’enseignement Nombre 
d’ECTS

Management de projet

De l'idée au projet 

GRH - Management

AGIR Développeur

Autonomie encadrée (travail personnel et d'application encadré)

Stratégie d'entreprise

2

2

0

6 

Codes

US174C

UA-1

UA-2

US174A

US174M

US174F

Commercial

Gestion

Marketing - Communication

Comment faire du WEB un outil de valorisation de mon produit, de mon service, ...

Anglais général pour débutants

Développement personnel, communication interpersonnel

0

0

6

0

0

0 

US1742

US1747

ANG100

US174E

US174R

US1744

Programme

www.cnam-paca.fr

Centre de Marseille
12, place des Abattoirs
13015 Marseille

Florence HERNANDEZ
Tél. : 06 21 00 11 37
e-mail : info.formation@cnam-paca.fr

Campus URMA Avignon
12 Bd Saint-Roch
84000 Avignon

Tél. : 04 90 80 65 70

Modalité de validation
Modalités d’évaluation des modules
Cette évaluation est attribuée par l’intervenant 
en charge de chaque module et elle est détaillée 
sur la page de chaque unité d’enseignement

Modalités d’évaluation du module de suivi du 
projet de création, de développement 
d'activité ou de reprise
L’évaluation de ce module fait l’objet d’une 
évaluation écrite et orale :
Evaluation écrite : remise du rapport méthodo-
logique.

Evaluation orale :  présentation de 10-15 
minutes puis 10-15 minutes de questionnement, 
appuyée sur un diaporama, devant un jury de 
valorisation.

Modalités de financement
Formation gratuite et rémunérée pour les alter-
nants. Participation des entreprises aux frais de 
formation via l’OPCO.
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Plus d’info. sur les programmes des UE ? Rendez-vous sur le site www.cnam-paca.fr.


